
 
Croix des Termes ou Croix des Tertres ? 

 

 
Elle n’est pas compliquée, la réponse à cette question que quelques-uns se 

posent encore… 
Observez les cartes ci-dessous. Elles sont extraites du Cadastre de Napoléon 
dressé, pour ce qui concerne Allègre, en 1823 et 1824. 
 

Que faut-il observer ? 
Les termes, c'est-à-dire les dernières maisons d’Allègre au Sud, ce qui était réuni 

sous le nom de « rues vieilles » et est actuellement la rue du Parc, sortie 
d’Allègre en direction de La Chapelle-Bertin. 
En bas à gauche sur ces cartes. 
 

Tout d’abord la carte la plus générale : le Tableau dit d’Assemblage. Le Nord est 
en haut de la carte. On y voit la Commune d’Allègre entre celles de Céauxau 

Sud-Est, celle de Monlet au Nord, et, à l’Ouest et au Sud, la Foraine d’Allègre qui 
concerne les villages périphériques. 
 

Ne perdons pas de vue que c’est une carte de 1824. 
 

On y voit déjà que les maisons s’arrêtent à l’actuel îlot de la rue des Termes. 
C’est ce qu’il faut bien observer. Nous le verrons mieux plus loin. 
 

 
 



La carte suivante est toujours de 1824. Elle détaille les maisons et confirme 

qu’au Sud-Ouest le bourg d’Allègre s’arrête bien au bout de l’îlot de l’actuelle rue 
des Termes. 

 

 
 

Termes, Rogations et rue des Termes. 
 

Traditionnellement, depuis l’Antiquité romaine, les Termes d’un village sont ses 

extrémités. Les Romains y plantaient des statues des dieux protecteurs. 
Le mot Terme définit toujours la fin d’une distance ou d’un délai, d’un temps. 

Arriver au terme d’un temps est parvenir à son extrémité. 
L’ère chrétienne n’a pas changé la tradition romaine, remplaçant simplement les 
effigies de dieux par des croix dites de Rogations (les rogations sont des prières). 

Des processions allaient de croix en croix et des prières étaient dites pour la 
protection du village contre les épidémies humaines ou animales (épizooties), les 

mauvaises récoltes et autres maux. 
 

Ces croix de rogations ont été placées aux extrémités traditionnelles du bourg 

d’Allègre tel qu’avant 1824 ainsi que le nom même de rue des Termes. 
 

 
 

Croix de Rogations aux termes Nord d’Allègre. 
 

Les noms de ces rues anciennes et des croix qui s’y trouvent ne datent pas 
d’aujourd’hui. Ils sont même antérieurs au début du XIXe siècle. 
 

Depuis, le bourg s’est élargi. 



Il dépasse largement les Termes plus anciens. 

Sauf déplacement des croix et changement officiel de noms des rues et des 
croix, les Termes sont toujours à leur place. Les croix de Termes aussi, même 
s’ils ont perdu leur raison d’être telle qu’à l’époque antique et l’époque 

chrétienne. 
La rue des Termes n’a ni changé de place ni de nom. 
 

La croix des Termes ? 
 

Il se trouvait à l’entrée de la rue des Termes une vieille croix romane. 

Puisque Romane, elle désignait dès la Moyen Âge la fin du village qui alors 
s’appelait Grazac. 
Cette extrémité n’était pas à la fin de la rue actuelle des Termes mais à son 

début. 
Félix ou Emmanuel Grellet, d’une famille importante à Allègre depuis le XIVe 

siècle, voyant que la Croix Romane des Termes se cassait, la scellèrent dans le 
mur Nord de leur parc et la remplacèrent par une croix « standard » analogue à 
la croix des termes au Nord d’Allègre. 

Cette croix a regrettablement reçu le nom populaire de croix des Grellet. 
 

L’appellation de croix des Termes a de ce fait disparu. 
 

La Croix Romane des Termes a elle-même disparu à l’occasion du changement 
de propriétaire du domaine des Grellet en 2000. 

 

       

 

A gauche et au centre, la vraie croix romane aux Termes Sud d’Allègre. 

A droite, la croix de Rogations Sud offerte par les Grellet et dite croix des Grellet. 
 

La famille Grellet a encore plus troublé la compréhension des lieux en autorisant, 
favorisant ou décidant l’implantation sur un angle du mur d’enceinte de leur parc, 

rue du Parc actuellement, d’une curieuse croix dite « républicaine ». 
 

 
 



Vous voici en vue du panneau qui indique la sortie d'Allègre. 

 
Vous pouvez monter à droite par ce petit chemin de terre. 
 

Vers la gauche le chemin contourne le Mont Baury en une jolie promenade d'un 
peu plus d'une heure qui mène au village de Pouzols. Le chemin se dédouble. 

Celui du bas est plus long. Vous surplomberez la ligne de chemin de fer 
(désaffectée) qui date du tout début du XIXe siècle et eut comme but de 
développer les scieries et les foires aux bestiaux d’Allègre 

 
Vers la droite le chemin longe le mur Nord du Parc. Vous ne risquez pas de 

vous perdre, il vous ramène Porte de Monsieur. 
 

Croix des Tertres. 
 
 Au bout d’une petite zone en herbe, passé l'angle du mur du Parc, vous l'avez 

deviné, voici une autre Croix de Rogations (plusieurs fois déplacée, 
précédemment elle était contre l’extrémité du mur du parc) car nous avons 

atteint la limite Sud-Ouest du bourg actuel d'Allègre, bien au-delà des « Termes 
historiques ». 

 

      
 

C'est la Croix des Tertres et non pas la croix des termes comme c'est souvent dit 

et qui est une croix offerte par les Grellet de la Deyte, adossée au mur du Parc... 
rue des Termes. 

 
Vous avez dit « tertre » ? 
Oui. Et les anciens expliquent que l'éminence autour de laquelle tourne le chemin 

du tour de Baury et au pied de laquelle il se faisait de petits jardins, s'appelle 
« le Grand tertre ». 

C'est bien la croix des tertres. 
D'ailleurs, comme nous vous le disions plus haut,  les termes, c'est à dire la fin 
du village (de Grazac, à l'époque) n'allaient pas aussi loin. 

 
Cette croix « standard » n'est pas exceptionnelle… aussi nous vous invitons à 

profiter du paysage qui s’étend au Sud-Ouest d’Allègre. 
 
Profitez du beau paysage vers la Borne Occidentale au creux de sa vallée, 

vers les hauteurs de Fix Saint-Geneys, en face, et les hauteurs du plateau du 
Devès avec ses 150 volcans ! 

Des bancs sont à votre disposition. 
 

Les Amis d’Allègre vous souhaitent une bonne suite de votre visite. 
 
Pour conclure cet article voyez ces photos du Grand Tertre et ces extraits de 

cadastres récents où on voit bien la positions des Croix des Termes et la Croix 
des Tertres 



 
 

Point vert : la croix des Termes. 
Point bleu : la croix des Tertres. 

Point jaune : le grand tertre. 
(Point rouge : le jardin à la française projeté par madame de Maillebois. 
Petit point d’histoire : le pré de l’église englobait le jardin de madame de 

Maillebois (point rouge) et le parc des Grellet en pointillés verts. 
 

 
 

Le Grand Tertre. 



 
 
 

 
 

Le précédent emplacement de la Croix des Tertres. 
 

 
 

L’emplacement actuel. 
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